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Initiative ministérielle « Productivité végétale » 2023-2025 
Volet 1 - Amélioration de la productivité de la main-d’œuvre en 
production végétale 
 
Cette liste n’est pas exhaustive et ne garantit pas le financement de l’acquisition de l’équipement.  
 
Pour être financée, l’acquisition de l’équipement devra produire des retombées suffisantes en ce 
qui a trait à la diminution de la mortalité des abeilles ou à la valorisation du maintien du cheptel 
apicole.  

 
Ne sont pas admissibles : 
 
• tout projet de recherche ou de développement; 
• l’acquisition d’un équipement faisant l’objet d’une location ou pour lequel un service forfaitaire est utilisé1; 
• tout équipement acquis par un contrat de vente à tempérament. 

 

1. Dépenses non admissibles 
 

Biens immeubles par nature ou par attaches 

• Silo à grains; 

• Silo bunker; 

• Plan de séchage à grains; 

• Vis pour silo à grains et vis à grain; 

• Structure mégadôme; 

• Réservoirs non mobiles de 500 à 3 000 litres; 

• Chambre froide ou chambre de congélation; 

• Séchoir à foin, séchoir à houblon, etc.; 

• Serre; 

• Panneau solaire; 

• Clôture électrique; 

• Système d’automatisation et de contrôle du climat en serre; 

• Système d’automatisation et de contrôle des conditions de séchage et d’entreposage du grain. 
Tracteurs, véhicules agricoles routiers, véhicules nécessitant une immatriculation et remorque 
• Moissonneuse-batteuse; 

• Tracteur; 

• Tracteur à tondeuse; 

• Camionnette; 
  

 
1 À l’exception des coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA). 
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• Véhicule tout-terrain (VTT); 

• Remorque multifonction fermée, à bascule, avec rebords ou immatriculée. 
Outils 
• Sécateur manuel; 

• Bêche; 

• Fourche à bêcher; 

• Grelinette; 

• Outils de jardinage; 

• Pelle; 

• Râteau; 

• Arrosoir; 

• Binette; 

• Brouette. 
Équipements pour l’entreposage et pour la transformation alimentaire 
• Chariot élévateur (lift); 

• Transpalette; 

• Benne; 

• Étiqueteuse de bouteilles de vin; 

• Équipements d’embouteillage; 

• Équipements de réfrigération ou de congélation. 
Équipements informatiques et drone 
• Tablette; 

• Logiciel. 
Équipements forestiers et débroussailleuse 
• Broyeur; 

• Déchiqueteuse; 

• Chargeuse; 

• Fendeuse; 

• Moulin; 

• Treuil. 
Équipement pour le concassage et l’enfouissement des roches 
• Broyeur à pierre; 

• Enfouisseur de roches. 


